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VOL  DU   PIC  DU  MIDI  D'ARRENS  (2200 mètres). 
 

SAMEDI  3 et 10  JUIN  2006 
 
 
Cette manifestation se déroule tous les ans à la même période et est ouverte à tout parapentiste licencié et 
assuré (FFP,FFVL …) ayant un niveau technique suffisant pour réaliser ce vol. 
Cette année, deux sorties seront organisées : les samedis 3 et 10 juin 2006.  Pour ceux qui le 
souhaiteront, la sortie du 10 servira de report en cas de conditions défavorables le 3 !. 
 
Vendredi soir ou samedi matin  
 
Récupération des voiles étiquetées pour leur montée en hélicoptère dans un filet , Possibilité de déposer les 
voiles au garage de l'organisation à AUCUN le vendredi soir de 15h à 18h30 

- Départ  en minibus depuis Aucun et déplacement vers le barrage du Tech, 
- Montée vers le Pic, au rythme "promenade" avec un accompagnateur, 
- Accueil, casse croûte, boissons, 
- Si météo et aérologie favorable , appel de l'hélicoptère et montée du matériel en un ou plusieurs 

voyages, 
- Vols inoubliable (tandems possibles) avec vidéos et photos, 
- Petit déjeuner chaud et froid sur le terrain d'atterrissage  (café, chocolat, pain, beurre, croissants, 

yaourts, lait … et apéritif ..; selon l'heure !) 
 
Inscriptions : 
Auprès de Michel SARTHE ou Xavier VALLIER, CERPP parapente à 65400 AUCUN – tél.: 05 62 97 40 40 
ou 06 08 60 11 82. 
 
Conditions d'inscriptions :  chèque de 50 euros à l'ordre du club  "CERPP" (avec voile personnelle)  pour 
l'ensemble de l'opération, tout compris.  Quarante places maximum sont proposées. 
 
Niveau minimum requis :  une quarantaine de vols dont une dizaine dans les semaines précédentes. Sinon le 
brevet de pilote de parapente. 
 
     ----------------------------- 
 
Programme 
 
Samedi matin  
Lieu et heure de rendez vous : entre  4h00 et 5h00 au CERPP. Pensez à prendre un petit déjeuner copieux … 
Pointage du matériel (les sacs devront avoir une étiquette à votre nom) 
Départ de la première navette à 4h20, de la dernière à 5h00. 
Il est possible de partir avec un véhicule personnel (un minibus assurera la remontée le samedi après le vol)  et 
même la veille pour ceux qui souhaitent dormir sur le site de décollage. 
Infos radio à utiliser : 143.9875 Mhz   ou téléphone 0562 97 40 40  ou 06 08 60 11 82. 



 
Montée : prévoir 3h à 3h30 d'ascension selon votre forme physique. Dénivelé de 1100 mètres.  
Prévoir équipement adéquat : lampe de poche ou frontale, chaussures, casquette, coupe-vent et vêtement de 
pluie, rechange.  
 
Attention : 
- tout ce que vous monterez devra redescendre avec vous en vol. Il n'y a pas de poubelle au sommet.  
 
Arrivée des voiles par hélicoptère  (1er vol vers 8h30)  si le feu vert est donné par l'organisation  (Xavier 
VALLIER, responsable du décollage). 
Montée rapide des voiles héliportées en filet  depuis AUCUN. L'hélicoptère pourra éventuellement 
redescendre quelques affaires si celles ci sont regroupées dans un sac. L'hélicoptère n'attendra pas et repartira 
de suite vers AUCUN ou il restera en attente jusqu'à la fin des vols. 
 
Décollage  (site de haute montagne). 
Le décollage est "facile"  (comme Couraduque). 
Il se fera le plus rapidement possible, en fonction des conditions météo minimales et des consignes de la 
direction des vols.  Aucune initiative personnelle ne pourra être tolérée  (du type "j'attends 11h pour 
décoller".…). 
Suivre le plan de vol présenté pour le décollage. Les vols à proximité du relief du pic devront être évités. Au 
delà du village d'Arrens, les pilotes seront libres de leur trajectoire. 
Fréquence radio pour tous : 143.9875 MHz 
Un notam sera  diffusé pour prévenir les aéronefs de l'existence de ce vol. 
 
Vol  du type "inoubliable" si la météo est de notre côté. Des photos et films seront fait à volonté. 
Dénivelé du vol :  1350 mètres. 
 
Atterrissage  
Prévu sur le terrain d'Aucun.  
Des informations régulières seront données sur la fréquence radio sur les conditions de vent. 
 
Petit déjeuner  
Un petit déjeuner ou un apéritif (selon l'heure) sera offert sur le terrain d'atterrissage (boissons, café, chocolat, 
pain, beurre, croissants, yaourts, lait …) 
 
Report 
En cas de mauvaise météo, un report est prévu début juillet  (date fixée ultérieurement). 
 
Annulation, remboursement 
En cas de prévision météo défavorable, la décision d'annuler ou de maintenir le vol sera prise le jeudi veille du 
vol à 17 heure. L'information sera donnée par téléphone au 0562974040 ou au 0608601182. Dans ce cas, un 
remboursement de 45 euros sera effectué. 
En cas d'annulation au sommet le samedi matin, (ordre à l'hélicoptère de ne pas décoller),  un remboursement 
de 25 euros sera effectué.  
Si le vol n'était pas possible après la livraison du matériel au décollage, il n'y aura pas de remboursement.  
Chacun redescendra son matériel jusqu'aux minibus. 
 
Si un excédent de recette était constaté, il serait intégralement reporté sur les opérations suivantes. Le prix 
pourrait être révisé à la baisse si l'effectif dépasse 30 participants. 
 
 
Bons vols … 
 
 
    ---------------------------------------- 


